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Mettre fin au désordre lié au rassemblement illégal dit "Carnaval de la Plaine"
Question écrite n° 7062

Texte de la question

Mme Gisèle Lelouis attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur les graves troubles à
l'ordre public liés au rassemblement politique intitulé « Carnaval de la Plaine » à Marseille, qui dégénère chaque
année en violences et dégradations majeures. Cette manifestation non autorisée suscite une exaspération
croissante des riverains, qui doivent s'adapter ou partir de leurs appartements s'ils veulent garder leurs familles
en sécurité. Depuis plusieurs éditions, ce rassemblement, qui attire de plus en plus de militants de toute la
France, a donné lieu à des incidents graves. En 2019, des vitrines de magasins ont été brisées, des scooters et
des poubelles incendiés, des caméras de vidéosurveillance détruites. Deux policiers ont été blessés et sept
personnes interpellées. En 2023, les affrontements avec les forces de l'ordre ont conduit à 25 policiers blessés
et 16 interpellations. Des incendies de poubelles et de trottinettes ainsi que des tirs de feux d'artifice ont été
constatés. En 2024, trois policiers ont été blessés, des incendies de conteneurs de poubelles ont été recensés
aux abords de la place Jean-Jaurès. En 2025, le bilan reste alarmant : un policier blessé et environ 100 000
euros de dégâts ont été recensés, aux frais du contribuable. Malgré les arrêtés limitatifs pris ces dernières
années par la préfecture de police, il apparaît que la situation n'est plus maîtrisée. L'affluence croissante et la
répétition des violences démontrent que l'organisation de cette manifestation dans ce secteur de la ville est
devenue clairement inappropriée et intenable. Face aux inquiétudes légitimes des habitants, qui ne supportent
plus ces désordres annuels, elle lui demande quelles mesures le Gouvernement compte prendre pour assurer la
protection des riverains d'un quartier central de la deuxième ville de France et empêcher enfin la tenue de ce
rassemblement illégal.
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